
Séance du 2 mars 2026

NOMBRE DE MEMBRES
En exercice Présents Votants

15 10 11
Date de la convocation

23 février 2026
Pour Contre Abstention
11 0 0
Résultat du vote : adoptée

Conformément à l'article 2121-15 du CGCT, Frédéric ROBERT

DE 2026-06 Vote du CFU 2025 budget général

Le Conseil municipal,

Vu
-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation du 

le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
6

le CFU 2025

Considérant
que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions 
législatives et réglementaires régissant ces documents ;
que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur 
la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et 
produits afférents ;
que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 

de la production du CFU ;
-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte administratif 

fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

;
que, dans ce cadre, Monsieur le maire a quitté la séance et le conseil municipal a siégé sous la présidence de 
Monsieur ROBERT Frédéric;
le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :

---- -six
le 2 mars 2026 à 18 heures 15
le
réuni en session ordinaire, dans la salle du conseil sous la présidence de 
Monsieur René AVINENS, Maire.

Présents : AVINENS René, ROBERT Frédéric, TURCAN Nicole, CHAILLAN 
André, LATIL Yves, DANEL Mauricette, MACCARIO Fabrice, LERDA Serge,
WALCZAK Franck, WEBER Hélène
Absents et excusés : DELMAERE Christian, SECHEPINE Elisabeth,
ARMINGOL Elisabeth, ISNARD Wilfried, MARTINELLI Nicolas
Pouvoir : ARMINGOL Elisabeth à TURCAN Nicole
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Arrondissement de FORCALQUIER
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, Monsieur le maire étant sorti et 
au vote :

Approuve le CFU 2025 du budget général 
Donne pouvoir à Monsieur le M ion de la présente 
délibération ;

Fait et délibéré à AUBIGNOSC, les jour, mois et an que dessus

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- e (par voie postale au 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille ou par voie dématérialisée via 


